
LE COMITÉ DÉPARTEMENTAL D’ILLE ET VILAINE    
 ET LES ARCHERS DE VEZIN LE COQUET 

sont heureux de vous accueilir au 

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 
SALLE INDIVIDUEL (2x18m) avec finales

                                                      et  petites finales 

Les samedi 28 et dimanche 29 janvier 2023
Salle Armor – Complexe sportif, rue du Stade – 35132 VEZIN LE COQUET

48.0710 – 1.4517

 DÉROULEMENT :  

Samedi 28 janvier Dimanche 29 janvier

Catégories / arc
Arc classique: de U11 à U21
Arc à poulies: U18 et U21
Arc nu: U18 et Scratchs adultes

Arc classiques: Senior1 à Séniors3 
(H&F)
Arc poulies: Séniors1 à Séniors3 
(H&F)

Ouverture du greffe 08 h 30 08 h 30
Inspection du matériel 09 h 00 09 h 00
Entrainement à la distance(30mn) 09 h 15 09 h 15
Début des tirs de qualification 09 h 45 09 h4 5
Début des duels 13 h 45 13 h 45
Remise des récompenses 17 h 00 17 h 00

 BLASONS :  

Phases qualificatives et finales
Blason unique Ø 80 Arc Classique : U11
Blason unique Ø 60 Arc nu : U18 (phase qualificative)

Trispot vertical Ø 60
Arc Classique : U13 à U15
Arc nu : U18 (phase finale)

Trispot vertical Ø 40
                            Blason unique Ø 40

Trispot vertical Ø 40

      Arc classique et poulie : U18 à Séniors3
                    Arc nu : Scratch (phase qualificative)

Arc nu : Scratch (phase finale)

 TARIFS :  
Jeunes :    8 €    Adultes :   10 €

 RECOMPENSES :  
Individuelles : aux 3 premiers de chaque catégorie

 RESTAURATION :  
 Buvette, sandwiches, gâteaux, galettes, saucisses… (Merci de nous indiquer le nombre 
galettes/saucisses que vous prévoyez de consommer durant le week-end. Règlement sur place.

 TENUE :  
    Tenue blanche ou tenue de club obligatoire pour les archers et les entraîneurs. Chaussures 

de sport obligatoires. 



 INSCRIPTIONS :  

 Fiche d'inscription:   Informations classement et quotas Voir ici  .  

Important : Pour améliorer l’organisation, les archer(e)s sélectionné(e)s dans les quotas ne
désirant pas participer au championnat départemental individuel sont invites à le signaler à 
la Gestion Sportive  afin de prévenir rapidement les qualifies suivants en liste d’attente.

1 – Pré-inscriptions obligatoires sur le site du Comité Départemental  Cliquez ici
2 – Liste des inscriptions adressées au club organisateur avec le règlement (chèque 

à l’ordre de : ASV – Tir à l’arc) avant la date limite : 20 Janvier 2023.

mailto:sportive@cd35tiralarc.com
https://www.cd35tiralarc.com/en-savoir-plus/classement-departemental-tir-salle-118827


Feuille d’inscription au Championnat Départemental Salle - Individuel 

Club

Responsable inscription

Téléphone

Adresse Mail

Samedi 28 Janvier 2023

Nom Prénom N° licence Catégorie
Type
d’arc

D ou
G

Montant

Dimanche 29 Janvier 2023

Nom Prénom N° licence Catégorie
Type
d’arc

D ou
G

Montant

TOTAL

 A retourner avec le règlement par chèque à l’ordre de l’ASV - Tir à l’arc
Pour le 20 janvier 2023

à : Patrick DIEVAL – 11 rue Lanjuinais – 35137 – PLEUMELEUC
(pat-arbitre@sfr.fr)

Une copie des inscriptions est à envoyer par mail au CD 35 : sportive
@cd35tiralarc.com pour le 20 Janvier 2023 au plus tard.     

 

mailto:gestion.sportive.cd35@gmail.com
mailto:gestion.sportive.cd35@gmail.com
mailto:pat-arbitre@sfr.fr

